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Les actualités

Le Comité jeunesse lance la campagne de
promotion pour la poursuite des études au
niveau du baccalauréat

Le Comité jeunesse de l’OIIQ procédait au lancement de la
campagne de promotion pour la poursuite des études au
baccalauréat lors du Congrès annuel de l’Ordre le
27 octobre dernier. Le comité incite ainsi les étudiantes de
troisième année du DEC en soins infirmiers à
poursuivre leurs études et à s’inscrire au baccalauréat en
sciences infirmières dès septembre 2010. La baisse
des inscriptions au baccalauréat avait incité le Comité
jeunesse à entreprendre une réflexion à cet égard.

Cette campagne vise à encourager les étudiantes en
dernière année d’études du DEC à poursuivre leurs études
afin d’accroître leurs compétences et d’être mieux
préparées à travailler dans des secteurs en pénurie, tels
les soins critiques.

Ainsi, cette campagne est maintenant bien ancrée et
propose plusieurs outils pour soutenir les étudiantes dans
leur démarche.

� Les membres du Comité jeunesse sillonneront les
cégeps de la province dans le but de faire la promotion de
la campagne;

� Un nouveau microsite est maintenant disponible à
l’adresse multiplieteschoix.com. On y trouve toute l’infor-
mation concernant le but de la campagne, les avantages
du DEC-BAC, des témoignages des présidentes des
comités jeunesse régionaux, etc.;

� Une vidéo promotionnelle est également en ligne et elle
sera aussi diffusée par le Comité jeunesse dans le cadre
de sa tournée;

� Les étudiantes qui participeront au concours lancé dans
le cadre de la campagne DEC-BAC pourront gagner un
ordinateur portable d’une valeur de 1000 $;

� Un forum d’échange, sous forme de blogue, permet
d’échanger sur la profession.

� Et bien plus…

Nous vous invitons à partager cette information avec vos étu-
diantes et à les référer au site www.multiplieteschoix.com.

Vaccination contre la grippe A(H1N1)
La vaccination contre la grippe A(H1N1) interpelle
l’ensemble des infirmières. Récemment, le ministère de
la Santé et des Services sociaux (MSSS) informait la
population des détails relatifs à cette vaccination massive.
Ainsi, le MSSS a décidé de lancer la campagne de
vaccination contre le virus A(H1N1) dès la fin octobre. Par
ailleurs, la vaccination contre la grippe saisonnière a été
reportée à janvier 2010 étant donné qu’elle a connu sa plus
forte éclosion en février-mars au cours des dernières
années. Son évolution sera toutefois suivie de près par les
autorités décisionnelles.

Nous vous invitons à visionner en ligne le message de la
présidente de l’OIIQ, Gyslaine Desrosiers, à cet égard sur
la page d’accueil du site Web de l’Ordre à l’adresse
www.oiiq.org.

Pour tout renseignement supplémentaire, nous vous
invitons à consulter régulièrement les sites suivants :
� www.pandemiequebec.gouv.qc.ca
� www.msss.gouv.qc.ca/extranet/pandemie
� www.santepub-mtl.qc.ca/grippeporcine/index.html

http://www.oiiq.org/videos/AH1N1/index.html
www.multiplieteschoix.com
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Médias sociaux et pratique infirmière

La société d’aujourd’hui compte un grand nombre de
médias sociaux et de lieux d’échange de contenus et de
discussion. On parle de blogues, de forums, de salles de
clavardage, de sites tels Facebook, LinkedIn ou MySpace,
sans compter le microblogage avec Twitter et l’envoi de
messages textes. Bref, les possibilités de communiquer
rapidement des contenus écrits, audio et vidéo et de
discuter ne cessent de croître. Dans cette perspective, la
Chronique déonto publiée dans Le Journal de l’Ordre fait le
point déontologique à cet égard dans son numéro de
novembre-décembre. Nous vous invitons donc à inciter
vos étudiantes à lire cette chronique et à s’y reporter au
besoin. Cette chronique est également disponible sur le
site de l’Ordre, dans la version Web du Journal à l’adresse
www.oiiq.org, sections « Salle de presse et publica-
tions », « Périodiques ».

Les comités d'experts déposent leur rapport
Les deux comités d'experts, soit celui sur la pratique infir-
mière en santé mentale et en soins psychiatriques et celui
sur les stages cliniques dans le programme de formation
infirmière intégrée, ont déposé leur rapport qui ont été
accueillis favorablement par les membres du Conseil
d'administration dont la séance se tenait les 1er et 2 octobre
derniers. Les plans d'action feront l'objet de travaux lors du
Conseil d'administration de décembre.

Comité de la formation des infirmières
En ce qui concerne le Comité de la formation des infir-
mières, son plan de travail se compose de trois dossiers
prioritaires, soit les stages, l’encadrement des stagiaires et
l’intégration au marché du travail des nouvelles infirmières.
Au cours de l’année, le comité se penchera plus spécifi-
quement sur l’encadrement des stagiaires. Le comité se
compose de plusieurs membres et la présidence en est
assurée par Suzanne Kérouac. Pour les connaître, vous
pouvez vous référer au site Web de l’OIIQ à l’adresse
www.oiiq.org, section « OIIQ », « Comités de l’Ordre ».

Formation en ligne de 2e cycle en santé publique
Vous souhaitez améliorer vos compétences en santé
publique, alors inscrivez-vous au Microprogramme en
santé publique, de 2e cycle (16 crédits), élaboré conjointe-
ment par l’Université de Montréal et l’Institut national de
santé publique du Québec, en collaboration avec
l’Université du Québec à Montréal et l’Université de
Sherbrooke.

Les cours de ce microprogramme s’intègrent au D.E.S.S. et
à la maîtrise professionnelle en santé communautaire et
son curriculum, inspiré des fonctions de santé publique,
permet d’acquérir des compétences et des habiletés pour
assumer les responsabilités découlant du Plan d’action
local en santé publique (PAL) selon l’approche population-
nelle. Il permet aussi de développer les compétences

Dossiers de l’OIIQ

Les actualités (suite)

L’envoi bimestriel par courriel est jugé satisfaisant et 95 % des
répondants estiment que ce mode d’envoi est pratique.
Concernant la diffusion, 61 % des répondants sont d’accord
ou entièrement d’accord pour que les renseignements soient
également diffusés dans infOIIQ.

Par ailleurs, les résultats révèlent que peu de répondants
transmettent les informations à leurs étudiants (3 % toujours,
31 % occasionnellement) et que seuls 20 % partagent
toujours les renseignements avec leurs collègues alors que
63 % le font occasionnellement.

Nous tenons à remercier ceux et celles qui ont pris le temps
de répondre au sondage car il nous permettra d’effectuer les
ajustements nécessaires pour encore mieux vous informer.

Un sondage similaire a été mené concernant CIIble, dépliant
d’information qui s’adresse notamment aux présidentes de CII
et aux directrices de soins. Il a recueilli tout autant d’éloges et
de commentaires positifs. CIIble contient des renseignements
cliniques et il est diffusé tous les deux mois. Vous pouvez le
consulter sur le site www.oiiq.org, section « Salle de presse
et publications », « Périodiques ».

Sondage sur Le Scribe
Avec le développement des nouvelles technologies, nous
avons décidé de distribuer Le Scribe par courriel dès
l’hiver 2007. Depuis, nous avons également mis en ligne de
nouveaux outils de communication comme une infolettre
(infOIIQ) et nous avons revu la facture graphique et le
contenu du tabloïd Le Journal et du magazine Perspective
infirmière. Au printemps 2009, le temps était venu de vérifier
l’intérêt du lectorat pour Le Scribe à l’aide d’un minisondage
afin de recueillir des informations quant au contenu, à l’utilité
et à la diffusion de ce bulletin.

Ainsi, les résultats sont concluants quant à la pertinence de
diffuser Le Scribe puisqu’il semble très apprécié. Sur les
1489 personnes qui reçoivent Le Scribe, 176 ont répondu au
sondage, soit 12 %. Les résultats montrent que Le Scribe
constitue une source d’information efficace comme l’indiquent
les données suivantes : 74 % lisent toujours Le Scribe, 25 %
le lisent occasionnellement et 96 % disent que Le Scribe
répond à leurs besoins. À ce chapitre, 95 % (entièrement
d’accord ou d’accord) ont répondu que Le Scribe est une
source d’information utile.

Les rubriques les plus appréciées sont les dossiers de l’OIIQ
(64 % énormément, 33 % assez), la formation (63 % énormé-
ment, 32 % assez) et les actualités (49 % énormément et
48 % assez).

http://www.oiiq.org/publications/periodiques.asp?catperiodique=ciible
http://www.oiiq.org/uploads/periodiques/Journal/2009vol6no5/B05.htm
http://www.oiiq.org/oiiq/comites/infirmieres.asp
http://www.oiiq.org/publications/infOIIQ.asp
http://www.oiiq.org/publications/infOIIQ.asp
http://www.oiiq.org/publications/periodiques.asp?catperiodique=journal
http://www.oiiq.org/publications/periodiques.asp?catperiodique=perspective
http://www.oiiq.org/publications/periodiques.asp?catperiodique=perspective
http://www.oiiq.org/publications/periodiques.asp?catperiodique=scribe
http://www.oiiq.org/publications/periodiques.asp?catperiodique=ciible
http://www.oiiq.org/publications/periodiques.asp?catperiodique=ciible
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Dossiers de l’OIIQ (suite)
nécessaires pour assumer des responsabilités en matière
de prévention, promotion, gestion, communication et
intersectorialité.

Deux périodes d’inscription à venir :
� 1er novembre 2009, pour la session d’hiver 2010
� 1er février 2010, pour la session d’automne 2010

Pour de plus amples renseignements, vous pouvez vous
adresser à M. Salomon Tchameni-Ngamo par courriel à
l’adresse salomon.tchameni-ngamo@inspq.qc.ca.

Le programme d’externat :
toujours aussi populaire

Le programme d’externat en soins infirmiers continue de
gagner en popularité auprès des établissements. Cet été,
pas moins de 132 établissements ont participé à ce pro-
gramme en recrutant 1329 externes. Ces chiffres sont en
légère hausse par rapport à l’année dernière, soit 20 éta-
blissements et 147 externes de plus par rapport à 2008.
Depuis l’été 2003, le nombre d’établissements participants
a connu une hausse significative passant de 78 à 132.

Nous vous invitons à promouvoir ce programme auprès de
vos étudiantes puisqu’il constitue un atout précieux
pouvant contribuer à la réussite de l’examen professionnel.
Également, cette activité permet aux étudiantes de
travailler dans leur domaine de compétence tout en étant
jumelées à des infirmières expérimentées.

Au cours des prochains mois, un nouveau règlement sera
applicable aux externes. Il s’agit du Règlement sur les
actes professionnels qui, suivant certaines conditions et
modalités, peuvent être posés par une externe en soins
infirmiers qui est en vigueur depuis la mise en place du
programme d’externat en 2003, et qui est en cours de
révision. Nous vous informerons dès l’adoption du règle-
ment révisé.

Des renseignements supplémentaires concernant l’exter-
nat se trouvent sur le site www.oiiq.org, section « Être
infirmière au Québec », « Étudiantes », « Externat ». Un
onglet permet également d’atteindre l’espace « Foire aux
questions ».

Le nombre d’infirmières continue d’augmenter
au Québec

Chaque année, l’OIIQ dresse un portrait complet de
l’évolution et des caractéristiques de l’effectif infirmier.
Pour l’année 2008-2009, ce portrait indique que le nombre
d’infirmières continue d’augmenter, passant de 70 181 à
70 587, au cours de la dernière année, soit une augmen-
tation de 0,6 %. L’effectif infirmier bénéficie ainsi d’un solde
positif de 406 infirmières.

Concernant le milieu de l’enseignement, on observe que
l’effectif global du secteur de la formation infirmière est
demeuré stable au cours des quatre dernières années.
Rappelons que ce secteur donnait de l’emploi à environ
1300 infirmières en 1999-2000 et qu’il a connu une forte
croissance au début des années 2000 jusqu’en 2004-2005.
Selon les données de 2008-2009, on y dénombre un peu
plus de 2000 infirmières.

Ces chiffres dressent également le portrait du secteur de
la formation infirmière par région d’emploi.

Pour en savoir davantage, plusieurs publications, soit le
Portrait sommaire de l’effectif infirmier du Québec 2008-
2009 – Rapport statistique sur l’effectif infirmier 2008-2009
– Le Québec et ses régions et le Portrait de la relève infir-
mière 2008-2009 – Permis délivrés de 2004 à 2008, sont
disponibles à l’adresse www.oiiq.org, section « Salle de
presse et publications ».

Examen professionnel de mars 2010
La prochaine session de l’examen professionnel se tiendra
le 13 mars 2010 pour le volet pratique et le 14 mars 2010
pour le volet écrit. La date limite d’inscription est le
mercredi 27 janvier 2010.

Tous les documents et paiements requis pour l’inscription
devront être reçus au siège social de l’Ordre avant 17 h le
27 janvier 2010. Les demandes d’inscription reçues après
cette date seront refusées ; les diplômées admissibles
devront alors se présenter à la session suivante, en
septembre 2010.

Les sessions d’examens de mars 2010 se tiendront dans
les deux régions suivantes : Montréal (et ses banlieues)
ainsi que Québec.

Le lieu où la candidate doit se présenter sera indiqué dans
la confirmation d’inscription et dans l’avis de convocation
à l’examen professionnel. Pour tout renseignement supplé-
mentaire, vous pouvez communiquer avec le Service
accueil-clientèle du Bureau du registraire de l’Ordre aux
nos 514 935-2505 ou 1 800 363-6048, poste 680, ou par
courriel à l’adresse bureau-registraire@oiiq.org.

Prix régionaux Innovation clinique
Des lauréates qui se démarquent!

Chaque année, les prix Innovation clinique sont remis dans
chacune des régions participantes du Québec. L’OIIQ a
décerné le Grand prix Innovation clinique à la région de la
Mauricie/Centre-du-Québec le 27 octobre dernier, dans le
cadre de son Congrès annuel. Ces projets novateurs sont
source d’une saine émulation et d’informations précieuses
pour la profession d’infirmière. Nous vous invitons à en faire
la diffusion auprès de vos étudiantes. Les projets sont
présentés sur le site www.oiiq.org, section « Prix, bourses
et distinctions ».

http://www.oiiq.org/infirmieres/etudiants/externat.asp
http://www.oiiq.org/uploads/publications/statistiques/stats2009/portrait_sommaire_2008-2009.pdf
http://www.oiiq.org/uploads/publications/statistiques/stats2009/effectif_infirmier_2008-2009.pdf
http://www.oiiq.org/uploads/publications/statistiques/stats2009/effectif_infirmier_2008-2009.pdf
http://www.oiiq.org/uploads/publications/statistiques/stats2009/releve_infirmiere_2008-2009.pdf
http://www.oiiq.org/uploads/publications/statistiques/stats2009/releve_infirmiere_2008-2009.pdf
http://www.oiiq.org/distinctions/innovation/2009.asp
http://www.oiiq.org/publications/publications_themes.asp#2
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Formation
Une maîtrise unique en sciences infirmières

L’Université McGill offre une maîtrise unique au Canada.
La maîtrise « entrée directe » en sciences infirmières est
offerte depuis 1974. Contrairement au programme stan-
dard de deuxième cycle, qui vise les bachelières qui ont
étudié en sciences infirmières, ce programme est bâti sur
mesure pour les étudiants ou étudiantes titulaires d’un bac-
calauréat général en arts, en sciences ou en sciences
humaines. Aucun préalable en sciences infirmières n’est
exigé. Ce programme est axé sur la pratique avancée et

orienté vers la famille et la prévention. Environ 25 per-
sonnes y sont admises chaque année.

Le programme s’étale sur trois ans et comprend une année
de propédeutique basée sur l’expérience et les compé-
tences acquises par les étudiants. Ce programme prépare
à l’obtention de postes supérieurs en sciences infirmières
cliniques. Des renseignements supplémentaires sont
disponibles sur le site de l’Université McGill à l’adresse
http://francais.mcgill.ca/undergrad/study/nursing/.

Calendrier
Les Journées annuelles de santé publique
sont reportées

Les Journées annuelles de santé publique (JASP) prévues
initialement pour novembre 2009 sont reportées au mois
de mars 2010, soit du 9 au 12 mars. En reportant les JASP,
le réseau de la santé publique pourra se consacrer à la
campagne de vaccination contre la grippe A(H1N1) sans
se priver de son rendez-vous annuel de formation
continue.

Pour le moment, le programme demeure inchangé. Si des
changements surviennent, ils seront clairement indiqués
sur le site Web des JASP à l’adresse www.inspq.qc.ca/jasp
dès le 1er novembre 2009. Consultez ce site pour toute
information supplémentaire concernant notamment votre
inscription, votre hébergement ou les demandes de
bourses.

Congrès sur les soins palliatifs : une première
association prometteuse entre l’OIIQ et la FMOQ

L’OIIQ et la Fédération des médecins omnipraticiens du
Québec (FMOQ) innovent en permettant aux médecins et
aux infirmières d’être réunis dans un même événement,
soit le congrès sur les soins palliatifs qui se tiendra les 3 et
4 décembre prochain à l’Hôtel Sheraton Laval, de Laval.
C’est un premier congrès de formation continue qui réunit
de cette façon les deux professions.

Dans le contexte du vieillissement de la population, les
enseignantes en soins infirmiers sont des acteurs-clés qui

peuvent soutenir la mise à jour ainsi que le maintien et
le rehaussement de la pratique en soins palliatifs en
favorisant le transfert des connaissances issues de la
recherche et des consensus d’experts à la pratique.
Les infirmières participant à ce congrès recevront une
attestation reconnaissant qu’elles étaient présentes pour
les 12 heures de formation qu’elles auront suivies.

C’est un rendez-vous à ne pas manquer! Le nombre
de places étant limité, nous vous conseillons de
réserver tôt. La date limite d’inscription est le
20 novembre et il faut s’inscrire en ligne à l’adresse
https://web1.fmoq.org/congresenligne/OIIQ.aspx. Le
programme complet du congrès est disponible à l’adresse
www.fmoq.org/Documents/Congres/Soins%20palliatifs
%202009_001.pdf.
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Réseau

Le Conseil du médicament a également revu la classifica-
tion des pansements en déterminant des critères de
comparaison tels que leur fonction, principalement selon le
type de plaies, leur composition, leur dimension, leur
épaisseur, la présence ou non de bordure, etc.

Des renseignements supplémentaires sur les changements
apportés à la Liste de médicaments du Régime général
d’assurance médicaments sont disponibles sur le site
Web du Conseil du médicament à l’adresse
www.cdm.gouv.qc.ca, sections « Salle de presse »,
« Communiqués ».

Retrait de 30 pansements à la suite de la
réévaluation de l’ensemble des pansements
inscrits sur les listes de médicaments

Le ministère de la Santé et des Services sociaux a demandé
à l’OIIQ d’informer ses membres des changements
apportés à la liste des pansements inscrits sur la Liste de
médicaments du Régime général d’assurance médica-
ments. Dernièrement, le Conseil du médicament, assisté
d’un groupe d’experts en soins des plaies, a procédé à la
révision de cette liste. Sur les 230 pansements évalués,
30 ont été retirés de la liste. Malgré le retrait de ces
pansements, la liste comporte suffisamment de choix pour
permettre aux infirmières de bien traiter les plaies.

http://www.cdm.gouv.qc.ca/site/aid=1696.phtml
http://fmoq.org/Documents/Congres/Soins%20palliatifs%202009_001.pdf

